
   Élimination des déchets 

REF182-2022- Rédaction : Unité de Prévention du Risque Infectieux  - Mise en page :  Service Communication - CHU Amiens-Picardie -- Illustrations Freepik  Sept 2022

i

    D.A.O.M                                   D.A.S.R.I

• Déchets souillés de sang en  
petite quantité, non dégoulinants

• Équipements de protection 
individuelle (gants, tablier…)

• Matériel évocateur de soins à usage 
unique et non perforant : poche de 
recueil vidangé, seringue, masque 
oxygène, poche perfusion vidée, 
tubulure, compresse…

• Déchets de la vie quotidienne :  
change patient, protection périodique, 
poche de stomie, essuie mains

• Déchets issus d’un patient BMR /
BHRe

• Verre médicamenteux vide

• Objets piquants, coupants, 
tranchants, ampoules de petit 
flaconnage 

• Sang ou pus en grande quantité,  
«dégoulinant» à risque de dispersion

• Déchets liquides

• Objets souillés par du pus en faible 
quantité 

• Déchets issus de patients porteurs :
- de diarrhées d’origine infectieuse
- de germes émergents

AUTRES DASRI :  
Containers spécifiques

- Médicaments 
- Cytotoxiques
- Déchets anatomiques
- Déchets chimiques

Valorisés ou recyclés :

Différents contenants sont 
mis à votre disposition 
dans les locaux déchets 
pour trier les :

• Piles

• Cartouches d’encre

• Cartons pliés

• Verre ménager
 
Mais aussi les :  

• Masques
• Papiers
• Emballages
• Métaux
• Bio déchets
• linge usé...
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